
I N C L U R E  L E S  E N F A N T S 63

cités dans une déclaration récente du
Représentant spécial de l’ONU sur les enfants
dans les conflits armés, Olara Otunnu, à la réu-
nion du Conseil de sécurité sur les enfants et
les conflits armés de février 2005, ils  seraient
actuellement plus de 250 0006.

Le manque de données quantitatives

fiables n’excuse pas l’apathie des

responsables de politique

Si la collecte de données et l’analyse sont impor-
tantes, il faut aussi impérativement prendre des
mesures judicieuses fondées sur les principes des
droits de l’homme dans les domaines pour les-
quels on manque encore de données quantitati-
ves. Par exemple, le fait de ne pas disposer d’une
estimation à jour sur le nombre d’enfants qui
prennent part à un conflit armé n’est pas une rai-
son suffisante pour repousser l’élaboration de
programmes et la mise en place des capacités
nécessaires pour répondre aux besoins connus de
ces enfants, et n’exempte pas les gouvernements
de signer et de ratifier le Protocole facultatif à la
Convention relative aux droits de l’enfant sur la
participation des enfants aux conflits armés. Des
efforts parallèles doivent être déployés, à la fois
pour mieux s’informer sur les enfants exclus ou

moins visibles par le biais de recherches quantita-
tives et pour réaliser des évaluations qualitatives
plus approfondies et plus détaillées de leur situa-
tion et de leurs conditions de vie.

L’application, la surveillance, l’évaluation et le
suivi des mesures législatives, programmatiques
et budgétaires sont essentiels pour s’assurer que
ces mesures bénéficient bien aux personnes qu’el-
les sont censées aider. Étant donné le peu de
connaissances disponibles à l’heure actuelle sur
les moyens d’améliorer l’accès des enfants les
plus exclus et les moins visibles et de leur famille
à des services essentiels de qualité, il est impor-
tant que chaque leçon tirée de l’expérience soit
méticuleusement évaluée et documentée. Et
comme la plupart des stratégies en faveur de ces
groupes exigent des efforts spéciaux, elles doi-
vent faire l’objet d’une surveillance rigoureuse
pour s’assurer que le groupe cible est atteint.

Législation

Les législations nationales doivent refléter

les engagements internationaux en faveur

des enfants

Aux termes de la Convention relative aux droits
de l’enfant, les gouvernements s’engagent à

Ratification Signataires (pas encore ratifié)
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Protocole facultatif à la 
Convention relative aux 

droits de l’enfant, 
concernant la vente, la 
prostitution des enfants 

et la pornographie 
mettant en scène des 

enfants, 2000 

Protocole facultatif à 
la Convention 

relative aux droits de 
l’enfant, concernant 

l’implication 
d’enfants dans les 

conflits armés, 2000

Convention sur 
l’élimination de 

toutes les formes 
de discrimination 

à l’égard des 
femmes, 1979

Convention 
relative 

aux droits de 
l’enfant, 1989

Convention No 182
de l’Organisation 
internationale du 

travail, concernant 
l’interdiction des pires 
formes de travail des 

enfants, 1999**

Figure 4.1 : Ratification des principaux traités internationaux*

*En septembre 2005
**La base de données  de l'Organisation internationale du Travail (OIT) contient la liste des conventions ratifiées, non-ratifiées ou dénoncées
Sources : Base de données sur la collection des traités des Nations Unies et  base de données ILOLEX sur les normes internationales du travail




